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Arbres abattus U=16

Arbres existants conservés sur l'emprise de
l'aménagement de la voirie  U = 15

Arbres à transplanter U=1 (olivier)

Emplacement arbre transplanté

Chaussée largeur variable
Enrobé grenaillé

Voie mixte cyclable et piétonne
3.00m de large,enrobé drainant,
teinte terre beige

Massif planté de vivaces et d'arbustes
Essences type :
Erigeron karvinskianus
Achillea crithmifolia
Verbena bonariense
Centaurea cyanus

Arbres plantés U=35
Arbres de hautes tiges d'essence locale de force
16/18, 18/20 et 20/25
Essences type : Amandier, Pommier, Poirier, Chêne
vert, Tilleul, Erable ...

Note:
PLU d'Aix-en-Provence
Article UD 3 - Accès et voirie

2- Caractéristiques des voiries

3- En cas d'opération d'aménagement d'ensemble :
-les voies privées existantes ouvertes à la circulation publique
desservant de nouvelles opérations ne doivent pas avoir une largeur
inférieure à 4m pour les voies à sens uniques et 6m pour les voies à
double sens de circulation.

4- Toutefois, les largeurs de voie imposées ci-dessus peuvent
être réduites ponctuellement pour conserver des éléments présentant
un intérêt paysager ou écologique (arbres, murets ect...)

Note:
PLU d'Aix-en-Provence
Article UD 5 - Espaces libres et plantations

4- Les arbres de haute tige existants sont maintenus ou, en
cas d'impossibilité obligatoirement remplacés par des arbres
de haute tige, en nombre au moins équivalent.
5- Les aires de stationnement à l'air libre doivent être plantées
à raison d'un arbre pour quatre emplacements selon une
composition paysagère adaptée au site.

Colonne lumineuse type Mikado de Technilum ou
similaire U=13

Bilan des arbres :
Total des arbres abattus : 16U
Arbres conservés emprise voirie : 15U
Total des arbres plantés  + Transplantés: 64U
Bilan : +64 arbres

Côte projet

Côte état des lieux

Arbres plantés U=28
Arbres en cépée 200/250 et 300/350
Essences type : Arbre de Judée, Erable de
Montpellier, Erable champêtre, Amelanchier
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Profil longitudinal de la voie à aménager 1/500ème
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